NOUVELLE PROCEDURE D’INTRODUCTION ET DE CONTRÔLE DES DEMANDES DE BREVETS ET RECORDS A LA COMMISSION SPORTIVE.

But

Établir une nouvelle procédure informatisée pour l’introduction et le contrôle des demandes pour brevets et records , d’une manière uniforme et conforme aux exigences du Code sportif FAI section 3 – Gliders..

Responsabilités et compétences

Le pilote qui introduit une demande :

Est responsable pour la rédaction complète du dossier qu’il présente pour approbation à un commissaire sportif.

Est responsable pour l’introduction du dossier dans les limites de temps prévues.

Le commissaire sportif qui contrôle l’épreuve :

Est responsable  de la conformité de la demande qu’il accepte, vis-à-vis des exigences du Code Sportif section 3 – Gliders.

Le commissaire sportif responsable pour le Club :

Est responsable pour le rassemblement et la digitalisation (scan) des demandes.

Est responsable pour l’envoi des demandes au Responsable de sa Fédération.

Responsable de la fédération :

Est responsable pour le rassemblement des épreuves de sa fédération et leur envoi à la Commission Sportive.

La Commission sportive :

Est responsable du contrôle de la conformité des demandes avec les exigences du code sportif section 3 – Gliders

Est compétente pour l’approbation des brevets et records nationaux conformément aux exigences du Code Sportif section 3 – Gliders.

Est responsable pour la mise à jour et la publication des listes de brevets et records.

Est responsable pour l’archivage des pièces digitalisées.

DESCRIPTION DE LA PROCÉDURE

Déclaration avec logger

1. Le pilote 

Encode l’IGC file sur un support informatique

Remplit le formulaire avec les données demandées.

Joint les autres documents éventuellement requis ( par ex. : la calibration du baro) et le support informatique avec l’IGC file au formulaire de demande. Ceci constitue le dossier de demande.

2. Le commissaire sportif qui contrôle l’épreuve :

Contrôle la conformité du dossier avec les exigences du code sportif section 3 – Gliders

Pour approuver le dossier, il note le numéro d’identification du dossier IGC sur le formulaire de demande et l’approuve au moyen de sa signature sur le formulaire de demande

Transmet  le dossier de demande au Commissaire sportif responsable de son Club.

3. Le commissaire sportif responsable du Club :

Digitalise les documents « papiers »au moyen d’un scanner et constitue un fichier  de tous les documents et IGC file qui deviennent ainsi le « dossier digital de demande » qui portera l’identification suivante :

Pour les cadets de l’air :  2- millésime-identification originale de l’IGC file.

Pour la FCFVV :              5- millésime-identification originale de l’IGC file

Pour la LVZC :                6- millésime-identification originale de l’IGC file

Il envoie par mail le dossier digital au responsable de la fédération.

Il conserve les documents « papiers »  et le dossier digital de demande, au moins jusqu’à l’homologation du dossier de demande par la Commission sportive.

4. Le responsable de la fédération :

Rassemble les dossiers digitaux de demande et les envoie par mail à la commission sportive.

5. La commission sportive :

Contrôle la conformité du dossier digital de demande avec les exigences du code sportif section 3 – Gliders et approuve ou refuse l’homologation.

Met à jour la liste des brevets/records et la tient à la disposition des fédérations qui peuvent la publier pour leurs membres.

Archive les dossiers digitaux de demande sur un disque dur.

Déclarations sans logger :

La procédure est la même que pour les dossiers avec logger, c'est-à-dire que le formulaire de demande et éventuellement les autres documents doivent être scannés pour les rendre « digitaux ». Mais vu qu’il n’y a pas d’IGC file, l’identification deviendra :

Pour les Cadets de l’Air :  2- millésime -NL- identification du n° du commissaire sportif

Contrôleur – n° de série

Pour la FCFVV :              5- millésime-identification du n° du commissaire sportif

Contrôleur – n° de série

Pour la LVZC :                6- millésime-identification du n° du commissaire sportif

Contrôleur – n° de série

Formulaires à utiliser : (voir annexe)

Formulaires de demande de brevets / records.

Formulaire de déclaration de vol avec logger.
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COMMISSION SPORTIVE

DEMANDE D'HOMOLOGATION D'ÉPREUVE

(compléter les rubriques qui s’appliquent)

	O Gain d'altitude 1.000 m
	O Gain d'altitude 3.000 m
	O Gain d'altitude 5.000 m

	O Durée 5 heures
	O Distance 300 km
	O Distance à but fixé 300 km

	O Distance 50 km
	
	O Distance 500 km

	O Insigne d'argent
	O Insigne d'or
	O Insigne de diamant


DEMANDEUR
Nom et Prénom
Lieu et date de naissance



Nationalité
Rue



No
Boîte
Code Postal


Ville
Club


Licence n°

Validité

DÉTAILS DU VOL

Date de l'épreuve


Mode de lancer :

Type de planeur


Immatriculation :

Lieu de décollage


Altitude (mer) :

Lieu de largage


Hauteur (sol) :

Lieu d'atterrissage


Altitude (mer) :

Heure de décollage

h
min;
Barographe/Logger 

Heure de largage

h
min;
type, n° :

Heure d'atterrissage

h
min;
Durée (baro) :

O DURÉE DU VOL

heures
minutes

O GAIN D'ALTITUDE

mètres

O DISTANCE

kilomètres


O Distance libre
O Aller et retour
O Circuit fermé

	
	Lieu
	Coordonnées (WGS 84)
	Hauteur (sol)

	Point de départ *
	
	
	

	Point d’arrivée *
	
	
	

	Point de virage 1
	
	
	

	Point de virage 2
	
	
	

	Point de virage 3
	
	
	


* si différent du lieu de décollage ou d’atterrissage

Date



Le Commissaire sportif soussigné atteste





que la déclaration ci-dessus est correcte.





Nom et n°:

Signature du demandeur:


Signature :

Annexes
(compléter les rubriques qui s’appliquent)
O  La déclaration de vol (“panneau”) est jointe.

O  Vol avec logger

Commissaire sportif au départ (nom, n°) : 

Commissaire sportif à l'arrivée (nom, n°) :

Rapport d'analyse

Je soussigné                                                           , commissaire sportif n°                   ai analysé l'enregistrement qui correspond au vol déclaré au verso. À la suite de cette analyse, je déclare ce qui suit :

Aucune manipulation de l’enregistrement non autorisée par la FAI n'a été constatée.

Pour les circuits déclarés : O   réalisé “comme prévu”

O   le circuit a été modifié

	
	Heure locale
	Altitude pression lue

	Décollage
	
	

	Passage de la ligne de départ
	
	

	Passage de la ligne d'arrivée
	
	

	Atterrissage
	
	


O
L'analyse donne lieu aux remarques suivantes :

O
Je conserve l'enregistrement original

O
Une disquette est jointe (enregistrement en format IGC), accompagnée d’une copie imprimée des données du vol (trace du vol, barogramme, points de départ, de virage et d’arrivée).

O
Une disquette a été transmise à 

O  Vol sans logger. Liste des justificatifs :
O
Barogramme

O
Film non découpé

O
Une impression sur papier des photos montrant la déclaration de vol avant le départ, le point de départ et les points de virage dans les secteurs FAI, ainsi que la déclaration de vol après l’arrivée

O
Un certificat d’atterrissage le cas échéant

O
Pour les (parties de) vols hors de Belgique, une photocopie d’une carte indiquant la position des points de départ, de virage ou d’arrivée.

Fait à                                             le                                                          

Signature du Commissaire Sportif
� EMBED Word.Picture.8  ���








[image: image2.png]


_992179923.doc
[image: image1.png]






